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RESSOURCE F

Modèle d’évaluation de risques
Pour que les municipalités puissent évaluer et établir avec précision les risques du projet, il est important 

de comprendre la complexité des relations dans le cadre d’un partenariat. En effet, outre les principaux acteurs 
— c’est-à-dire la municipalité et son partenaire — il peut y avoir plusieurs autres participants à l’entente. Par 
exemple, l’aménagement d’une structure gonflable au-dessus des terrains de tennis municipaux comprendra 
les éléments suivants :

• La municipalité — propriétaire foncier
• L’associé — le propriétaire et l’exploitant de l’installation
• Le fabricant de la membrane du dôme
• Le fabricant d’équipements de chauffage, de ventilation et de climatisation
• Le fournisseur d’équipements nécessaires tels que les lumières, le sas d’entrée, etc.
• Entrepreneur général pour effectuer les travaux sur le site
• Sous-traitants tels que les corps de métier pour l’installation des services publics
• Investisseurs
• Compagnie d’assurance
• Fournisseur d’équipement d’exploitation
• Sous-traitants de services tels que des professionnels du tennis

Dans un processus de recherche et de sélection concurrentiel, les municipalités doivent obliger les promo-
teurs à soumettre leurs plans de gestion des risques dans le cadre du processus de demande de propositions 
(DP). La municipalité doit être convaincue que le plan de gestion des risques et la répartition des risques sont 
conformes à son principe directeur en matière de gestion des risques. Le plan du promoteur devrait à tout le 
moins identifier les risques pour lesquels il est préparé et ceux qu’il est en mesure de gérer. En même temps, la 
municipalité devrait préparer son propre plan de gestion des risques en tenant compte des risques qu’elle est 
prête à assumer. Le processus d’évaluation de la demande de propositions devrait analyser les tendances en 
matière de risques et déterminer si la soumission du promoteur va à l’encontre des attentes de la municipalité 
en matière de risques. Peu importe la valeur du reste de la soumission du promoteur, la municipalité doit être 
convaincue que la relation ne viole pas sa tolérance au risque.

Il est également important de comprendre que le partenaire évaluera son exposition au risque par rapport à 
sa capacité à assumer le risque. Il s’agira bien souvent des principaux critères d’investissement du partenaire 
et des attentes financières du projet. Bien que ces critères ne soient pas nécessairement des sujets de préoc-
cupation pour la municipalité, il est important que le partenaire public comprenne les facteurs qui guideront 
les décisions financières de son partenaire externe. En général, ces critères sont les suivants :

• Le retour sur investissement
• Rendement des capitaux propres
• Valeur actuelle nette après impôts
• Période de remboursement
• Couverture du service de la dette
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Les risques suivants devraient préoccuper les 
municipalités qui envisagent des partenariats pour 
des centres de tennis intérieurs.

RISQUES DU MARCHÉ – des changements dans les 
conditions du marché, comme les variations de la 
demande locale pour des terrains de tennis intérieurs, 
pourraient avoir une incidence importante sur le plan 
d’affaires du promoteur. En concluant une entente de 
partenariat, la municipalité devrait chercher à transférer 
le risque du marché au promoteur.

RISQUES LIÉS AU REVENU – ce risque pourrait être 
causé par des prévisions financières trop optimistes 
comprises dans le plan d’affaires initial, des hypothèses 
erronées concernant la fréquentation des installations 
(ce qui fait que les revenus des terrains sont inférieurs 
à la projection), l’incapacité d’attirer le nombre prévu 
de participants au programme (ce qui fait que les 
revenus provenant des cours et des ligues sont inférieurs 
aux projections), etc. À moins que la municipalité 
n’inclue dans l’entente des stipulations qui pourraient 
compromettre la capacité de l’exploitant à réaliser son 
plan d’affaires, la municipalité devrait transférer tous 
les risques liés au revenu à son partenaire.

RETARDS DANS LA CONSTRUCTION – ils peuvent 
être causés par des conditions de sol inattendues, des 
pannes d’équipement, des retards de fabrication ou 
d’autres évènements se produisant durant la phase 
de construction. Si l’on s’attend à ce que le promoteur 
assume ce risque, la municipalité doit s’attendre à ce 
que les estimations des coûts en capital du promoteur 
tiennent compte d’une importante marge de risque. 
Par conséquent, ce risque est souvent partagé entre 
les partenaires.

RETARDS D’ACHÈVEMENT – ce risque est souvent 
associé à des difficultés de communication entre 
les partenaires, à des changements de conception 
de dernière minute, à des difficultés de financement 
ou à des problèmes d’obtention de permis et autres 
approbations de construction. Ce risque peut être 
atténué par une gestion de projet rigoureuse et une 
méthode de communication établie dès le début de 
la relation. 

RISQUS D’EXPLOITATION – les pannes d’équipement, 
les erreurs technologiques, l’incapacité d’attirer le nombre 
requis d’employés qualifiés, etc., peuvent empêcher 
l’exploitant d’atteindre les objectifs de son plan d’affaires. 
Les municipalités transfèrent habituellement ce risque 
au partenaire.

RIQUES LIÉS À L’ENTRETIEN– ce facteur est lié à 
l’entretien et au bon maintien de l’installation. Ce risque peut 
être atténué au moyen de normes d’entretien préétablies 
et écrites convenues par les deux parties. Toutefois, 
en l’absence de normes, l’exploitant est libre d’établir 
ses propres procédures et protocoles d’exploitation 
qui pourraient ne pas correspondre aux attentes de la 
municipalité. Demander à l’exploitant de se conformer à de 
nouvelles normes d’entretien ou à des normes plus élevées 
en plein milieu du contrat pourrait être très coûteux pour 
la municipalité. Par conséquent, les normes d’entretien 
écrites devraient se retrouver en annexe de l’entente. De 
plus, la municipalité devrait insister auprès de l’exploitant 
pour qu’il mette de côté chaque année une contribution 
à la réserve d’immobilisations qui sera utilisée pour les 
travaux de réparation et d’entretien approuvés.

RISQUES D’OBSOLESCENCE – la municipalité doit 
définir ses attentes à l’égard de l’état de l’installation 
à la conclusion de l’entente. Cela est particulièrement 
important si l’installation doit redevenir la propriété 
municipale à la conclusion du permis ou du bail. Ce risque 
devrait être une priorité au moment où la municipalité 
évalue les plans du partenaire pour le développement du 
site. Il sera donc important pour la municipalité de s’assurer 
que les matériaux et les finitions sont acceptables, que 
l’équipement est d’une qualité raisonnable et que les plans 
de remplacement de l’équipement suffiront à protéger 
les intérêts municipaux liés à la qualité des bâtiments 
et des équipements. Il s’agit là d’une considération 
importante à prendre en compte au stade de la demande 
de propositions, étant donné qu’à la fin de l’accord, le 
partenaire n’aura plus d’intérêt dans l’installation.

OPERATION RISK – breakdowns in equipment,
technology foul-ups, the inability to attract the required
number of adequately qualified staff, etc., can get in the
way of the operator meeting its business plan objectives.
Municipalities usually transfer this risk to the partner.

The following risks should be of concern to munic-
ipalities considering partnerships for year-round
court tennis facilities.

MARKET RISK – changes in market conditions,
such as variations in local demand for year-round tennis
courts, could have a significant impact on the proponent’s
business plan. In striking a partnership agreement, the
municipality should look to transfer market risk to the
proponent.

MAINTENANCE RISK – this factor relates to
the maintenance and the state of good repair of the
facility. This risk can be mitigated with pre-established and
written maintenance standards agreed to by both parties.
However, in the absence of standards, the operator is
free to establish its own operating procedures and pro-
tocols, which may not line up with the municipality’s
expectations. Asking the operator to conform to new or
elevated maintenance standards mid-contract could be
very expensive to the municipality. Consequently, written
maintenance standards should be a Schedule of the agree-
ment. Furthermore, the municipality should insist that the
operator annually set aside a capital reserve contribution
to be used on approved repair and maintenance items.

INCOME RISK – this could be caused by overly
optimistic financial forecasts in the original business plan,
improper assumptions with respect to facility traffic
(causing court revenue to underperform), the inability to
attract projected numbers of program participants
(causing income generated by lessons and leagues to fall
short of projections), etc. Unless the municipality
includes stipulations in the agreement that could jeopar-
dize the operator’s ability to achieve its business plan, the
municipality should transfer all income risk to its partner.

OBSOLESCENCE RISK – the municipality
should establish its expectations with respect to the con-
dition of the facility at the conclusion of the agreement.
This is particularly important if the facility is to revert to
municipal ownership at the conclusion of the license or
lease. This risk should be top of mind when the municipal-
ity evaluates the partner’s plans for developing the facility.
It will therefore be important for the municipality to be
assured that the material and finish specifications are
acceptable, that equipment is of a reasonable standard
and that equipment replacement plans are sufficient to
protect municipal interests related to building and equip-
ment quality. This should be an important consideration
during the RFP stage, given the fact that at the end of the
agreement, the partner will have no further interest in
the facility.

CONSTRUCTION DELAYS – this can be
caused by unforeseen soil condition, breakdowns of the
equipment, manufacturing delays or other common
occurrences during the construction phase. If the pro-
ponent is expected to absorb this risk, the municipality
should expect a substantial risk allowance in the propo-
nent’s capital costs estimates. Consequently, this risk is
often shared between partners.

COMPLETION DELAYS – this risk is often
associated with communication difficulties between
partners, last minute design changes, financing dif-
ficulties or problems in receiving permits and other
construction approvals. This risk can be mitigated with
aggressive project management and communication
methodology set out at the beginning of the relationship.
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Modèle simple d’évalutation des risques

Notes:
Évaluez la probabilité de chaque facteur de risque comme étant élevé (É), moyen (M) ou faible (F).

Si le risque se produit, estimez l’impact négatif sur le projet comme étant significatif (S), 
modéré (M) ou limité (L).

Indiquez la proportion estimée de l’impact (%) qui sera absorbée par la municipalité

Indiquez la proportion estimée de l’impact (%) qui sera absorbée par le partenaire.

1

2

3

4

Facteur de risque Probabilité (1) Impact (2) Risque pour la 
municipalité (3)

Risque pour le 
partenaire (4)

Risques du marché

Risques liés au revenu

Retards dans la 
construction

Retards d’achèvement

Risques d’exploitation

Risques liés à 
l’entretien
Risques 
d’obsolescence

Autre

Autre

Autres

Simple Risk Assessment Template
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